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(Document de travail prepar6 par le SeCrétariat) 

A. "Faciliter I' la rbintégration 

1. . Etant donn& les r&solutions adoptees par ltAssemb16e 

gk~ér32.e en décembre ("11. 1950, serait opportun, semble-t-il, de 

d&finir plus clairement certaines des tâchesrespectives de la 
. 

Commission'de Conciliat?on et,de l'UNRWi\ afin que les deux 

organismes puissent collaborer de façon amicale et fructueuse, 

2, Aux termes du paragraphe 2 de la resolution du 14 
:, 

d&cembre 1950 (A/1754), la Commission de Concili$tion est chargée 
>* >,, 

de créer un Bureau qui, sous la direction de la Commission, aura 
. . 

pour fonctions 

a) de prendre toutes dispositions quiil jugera n;kessaire 
pour l'évaluation et le versement des indemnités aux 
réfugi&3, etc, 

b) de prendre toutes dispositions dlordre pratique qui 
pourront aider i att.zindre les aut:res objectifs énoncés 
BU paragraphe 11 de la rAsolution de l'Assemblée générale 
du 11 décembre 1948, 

Parmi ces "autres objectif'sff le plus important est celui 

qui consiste à faciliter "le rapatriement, la -r&installation et 

le relevement économique et social des réfugiés", 

.., 37 D'autre part, le paragraphe 5 de la risolution du 2 

i ..décembre 1950 (A/1603) charge ~I&R~A de créer un fonds de réin- 

t@ration qui sera utilisé pour les programmes demandés par l’un 
, 

- 
C+) Voir Annexe, 1 
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quelconque -das:gouvarnements dans le Proche-Orient et approuvés 

par lfOff.iee en vue d'assurer le r&Stablissement permanent des 

~r~fugi.Cs. '(Le p aragraphe 4 de In m%ne rSsolution indique que 

la reintsgration cioit se faire soit par le rapatriement, soit 
. . 

par la rBinstallt]t.@n, et .pr&2,i-se. également q.uecette rSi.ntégra- ,_ :, 
tion ne prkjuge pas des d.isp,o,aitions.du paragraphe 11 de la 

t$che g$n&a%e d'e faciliter 13 r6integration des - 

.d&cembre 1948), 
,. . 
chargée de la 

<< ., '. 
'réfugiés; 

tandis que 1 'UNR!VA s'est vu d&volue la $âche.la ~&US particulière I ,_ ,<.. . . . . . _.<., -. ̂  .,., ,.,. ._..e_ " ,. .;.,, 
de "faciliter" leur réinstallation en disposant, d'u.n fonds 

. i 
de réintkgration dont lfodministr?tbon lui, est confiée, 

; -2 '- , ,/ .' ,* : 
5. D'après les rscsntes r.5solutions de.l;!Assemb18e ,général.r 

il semble donc qu:iJ. conviunna de définir 6 nouve,au, avec le '.,' 
plus grsnd soin,. >,e terme 

,I :' I "faciliter') afin d'év&ter le chevau- 

chement des tâches Ides deux organisations, ,,,b ,,_ ., ,._,. '1 
6, Dans,la phrasa du paragraphe 5 5u document A/1603 

figursnt'.les termes ': ; les programmes demandés par l;un.,que&conquc? 

des ,gouv:>rnements,.," qui fournissent la base sur ,laquelle.on 

va pouvoir établ'lr ,la dbfinition an ques.tion.,~~:~~$&, effet,, d'aprkr 
'. ,y, : i.‘ 

cette phrase,'- -c'est B'UX gouvernements des p~ays .du P-roche-Orient > 

qu'il appartient de prendre l'initiative d!exScuter des program- <. . . .. . . i. , I_ 1 ., ,>r~es de r'$int$gration,, Toutefois, d'après son mandat, la 
: . 

Commission de Conciliation, su cours de n&gociations avec les 
II ,. 

Go:uvernements, peut soulever-ia question, en'courager'la prhsen- 

,,ta:Cion ,de,ces programmes h ~'UJJJRW,~ et fsciliter ainsi la rSi.ns- 
7 . .: ( ‘.I 

tallt:tion des réfugihs conformément au paragraphe 11 de ia 
. t 

::.,.i. <. ; 
." . . . . . 7,' Une téll'e'intervention de l.a part Je ‘ia Commission de 

*. -7 
~;$o:n@:iI~at'i.On sembls d'autant plus souhIsita'bie“'que les gouver- 

nements des pays du Proche-Orient peuvent se mont'rek disposks 
? 
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& <emander des progra-l?.i;$ s fin3.ncG3 par le fonds de réintégration 

en y mettant certaine8 conditions partant sur. -e-s, problèmes ,! 

politiques de majeure importance, Par exemplo, un gouvernement 
.,., 

arab@ ,se montrera peut-.$tre dispoh 
_:.. _._.._ - . . à pr&senter un prbgrawe de 

, ',. , ! 
p$int&&atiOll si en rn4:12e temps, on me't en application un système 

' 
,g.PSC6 'zuquel seront pqil72e8 de,q indimnitks aux réfugiés réinstal- 

. 
15s‘ ci.1. bien, IsraëL i':ourra peut-? tre se dhclarer prêt à réin- 

t &?e, sur son territo:i.re, un certain nombre de r$fugiés, avec 

1' aide du fonds de ré:il:thgr.3ti.on, .::i. ie s gJuvernemeut s arabe s 

acc,3ptgnt de discuter' 1.~8 aspE.ct:: :)olitiques du problhme pales- 
.‘< 

‘. , .  

ti&.en, 

8, Il app arait +:XC q11e la Lommission de Conciliation 
- .  :  

devrai;;; 'maintenant; '2 nner ' au t f mie "faciliter" - dans le 
_, j :. 

ca;: où il 2' appSique il. :l..i r4ir:t$ r'r:tion des r8fugi&s - le sens 

de "n6goci'6r avkc 10s C,-iuver,nement:. en ca qui concerne : -j 
: 

de faire appel au fotic? de l.IfiN.R$fi pour lrex6cution de 
,' 

de ‘r~i.:~~talla'c:i~n, " 

E, Fond8 de ~,o~,~pensat~~on 2 t de, rdintégraticjn .- -.. -.irrr--a<-- -_i_- 

9. Il est clair ti* après les :.?$solution8. adoptÉes 

leur désir 

programmes 

par 

li;4ssemb16.e. ,g&lérale qw. toutes L,+s questions relatives à la 

com?ens s.thn rel&vent .o.~;~~lusi~~~?nle~~~ de la comphtence de la Cornmi8- j .' 

8ion de C!onciliation et Je srln ,BU3?f:i3U, fit38 réfugiés, . Il 88 peut 

toutef0i.s qu' en pratiq.,:el:!,, il si-! produise des cas où l'emploi du 

fonds de rhintégration ::'o ~'UTJT~W,A ot les paiements des indemn'îtih 

de compc2:isation Chevauc.l;::me, p.zrc, que les, opérations de réins- 

tallat:on '&urront etrc: .Cinanc&esJ ,soit par le fonds de r6inté- 
.., 

gratîon soit par le ;:;.liement dlindemnités, et dans certains 

Cas, par les deux, :Au P:)U~S d'3chnges de vues entre i'UNRWA *et . .;'. 
la Commission de Concil.istioc-, on; (devra htablir la pFoc6durë devant 

s'aPPliqu,er aux prograa.lws pour lesquels interviennent ces :deux 

: ’ 
,’ 

. 
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méthodes de f’inancem,3nt, 

. I  10,. En ce .qui v’oncerne le problème des r’éf’ugiîs, il a 

BtQ confi aux organismes de’s l!J~tions”~nies dans le Proche- :.., 

@Jefit trois taches ‘kien d6finit:s: 

. I.. a), donner aux r S?ugiés une aide provisoire sous forme de 

..1 secours. et Cl.3 t~2vsi.i; 
.,: 

b) m.ettre en oe-.a-Arc la ‘recommandation de 11 Assemblée ~ 

prév.oyant qu t II~B c,3mpcnaation doit 8tre payAe pour tout 

bien perdu o,!~ >ridornmagS; . 
c) faciliter le ;>3patridment, la rSinstallation st 1.e 

: 
relBvement &:~inomique et, social des r8fugi3s, en tenant 

. . 
compte de 13 r;:co’m’mandat,ion de 1 ‘Assembl&e génbrale 

.,. i : ,’ 
selon laquel1.o il y’ a li.eu ie permettre aux rafugiés qui 

. la desirent, , de rentrer dans leurs ‘foyerfij etc., à une 

,date a,ussi rytpprochée que possiblei ” 
I/ 

11, 
’ ‘ii ;.‘: 

Il est clair que le point a) relève e’ntierement de 

la compjtence de l'lJï~IRL\~A, 
' .,.,. <.. 1 .,,<. " 

12. 
" - 

Qukit au pr;int b), 
.., . . . . 

il est bien avident. qu’il relève 

entièrement de la competence de la Commission de. Concîiiation,Y ’ ” . 
Il sera cependant n6cessaire df6tabii.r la pr~c~,,~uTe.,qui,devra 

'"'s i appliquer aux programmas de rzintagration do.nt le financement 
,’ 7’.. 

netiesfiite’ ltintervention du fonds administré par 1fUNRWA et le’ 
. 

paiement dt indemnités, .’ 

: ‘13, Quant au poin.t c) , 
!” il semble .,que sur~.lei plan politique.,. , ‘/ 

sa mise en oeuvre rel3ve de la csmptitance. de la Commission de , II 

cOnCil~.ztiOn et que, dans le .dom?ine technique,, sa mise en oeuvre 
8 

relève de l’autorite G l’u3~RwA, . , i,, ,., . ,,,. 

14, 6u point ~L!~ue pratiqv,e ,, cela. fiîgni~$erait ,d’Yne part 

çlUe’ la &mmission de Zonciliation ae limitera à négocier avec les . 

~OUv’~‘kl~nien’~s les cond&-ions g&&rnles dans lesquelles ils fieraie; 
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disposés A presenter d. lfT.JNRlnll~ des programmes ,de r&int&gration, 

et d’autre part, que lfappro’bation de ces programmes et leur 

mise en oeuvre technique relèvera entikement de la compb- ’ 

tente de 1’ UNRWA. 

Si ces definitions sont accepthes et maintenues, il ne 

semble pas qu’il ‘Joive se produire de malentendu entre les deux 

::~rg~a.ni.s a t ions, En fait, 13 Co!nmission de Conciliation pourra 

rendre à 1’UNRWA un servic$> pr$cfeux en encourageant, par des 

nAgociations politiques, 12 pr5sentatil:)n de progrnmne s de r6ins- 

tiallation. De aon Côt&, 1’UNRW~i sera en mesure de rendre i la 

Commission do Conciliation un service Illégale importance en 

exécutant les programm?s de r&instsllation dgnt il ne fait aucun 

{Joute que le succès vo ztribuer 1 5 am82iorer consid6rablament 

l’atmosphère dans lsqu.:lle le .>ommission doit àccomplir sa 

mission politique, 
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Annexe -- 

EXTRAITS DES RESCLUTICNS DE L'ASSEMBLEE.GENER.ALE. ~.- ' 
~~QUELLES CN POURR~-I SE REFERER 

AU COURS DES ECKANGES DE VUES AVEC L'UNRWA 
AU SUJET DES DISPOSITI 

POUR LIORGANISn PRATIQUE 

.)” .: .' 
1, bffic& de -Secou~a et'de Travaux des Nations Unies: r-' d-I - 

‘aj 

W 

'Rbsolution au 8. dbcembre 1949: 
.' 

Il 1 * * 7, Crée l'Office de secours et de travaux des Nation 
Unies pour las réfugibs 30 Palestine dans le Proche- 
Orient , ot'îice qui aura pour fonctions: 

a) D'exfjcuter, en collaboration avec les pouvoirs 
publics locaux, la programme de secours direct et les 
programmes 10 travaux recommandes par la Mission 
Qconomique JlStucZe; 

- î) De .~a,co.ncertsr avec les gouvernements interessi,. 
du Proche-Jriont gu sujet des mesures praparatoires 
qu'ils defront prendre avant que ne prenne fin l'aide 
internationale p3ur le secours ct les programmes de 
travw~," : , 

. " ,I' ,.< . .-., ' 
". *29. I$r.:lq, pourinstructions & l!Office de secours 

.et de trsvsu:r des Nations Unies pour les rSfugiés de 
,Pslestins dans le Proche-Orient de se concerter avec 
la Commissi~>n de C-~nciliation des Nations Unies pour 
la PSleStirLaj de:mani&re que,llun et l'autre puisse 
a6compli.i au mieux leurs taches respectives, notamment 

' concerne le'parapraphe 11 de la résolution 
?~,"?I??~ s&pt$e par 1lAsSemblée g&norale le 11 d6cemh.I 
1948; " 

R&solution,,du 2 decembre 1950: 

Il il * , *Le, Ijertbim que, sans préjuli'ce.'des dispositions du 
'parsgrayhe 11 de las,r$solution 194 (III), adoptée'par 
l'Assem516e gendrale le 11 dacembre 1948, la raintéara- 
tion de6 réfugi&s dans la vie aconomique du Proche- 
Orient, 
sement, 

soit pzw le rapatriement, soit par le réétablis- 
est essentielle en prevision de l'époque 03 

l'aide internationale ne sera plus Disponible et pour 
assure? la paix et las'tabilit6 dans cette région; 
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5, Charge l'Office de créer un fonds ds.~r.&int&gra- 
tien, qui sern':utiliso pour les programmes demandes" .. 
par l'un quelconque Ues Gouvernements dans le Proche- 
Orient et approuvh par l'O.ffice en vue d'assurer le 
r&Stablissement permwent des rkfugiés et de ne plus 
les fsireafigurer sur les listes des personnes secouruo> 

".,. ."., 1. ,, _. 
8 

2. Commis~on de'*c,-i.liat~~n pour la Paiëstine+ - . .._.. ,. 
4 Résolü-bf'on' du ii: .i'&cembre 19.48:. ..:' ,,,,, ,, 

'.W .._ ., ."".. ,,_ 
'.,.ll, DECIDZ yurii y a lieu de permettre-. au& k.&fugiLs 

, qui le désirent, de ro~trer dans leurs foyers"% plus 
tôt possible at de vil:?d cn paix avec leurs voisins, 
et que dea 3ndernnité~~" 5oivent &re pay4es U titre de 
compensation pour: les LAens de ceux"~~~,...déc.s.den.b, de ne. 
pa9 rentrer dsns leurs foyers et pour tout bi,cn‘perdu' 
ou endommagé lorsque, en vertu des principes du droit 
international ou en 6<uitQ, cette perte ou ce,,dommage 
doit; être r6parSe par' les gouvernement* Ou-autorités 

/  responsables; * /. 

DONNE POUR INSTP~~CTIONS à la Commission de 
Conciliation de faciliter le rapatriement, la r3instsl-, 
lation et le rel&romrnL .Sconomique et social des réfugii 
ainsi que le ~aiement'cles indemnitas, o-t de se tenir 

.en liaison itroite avcr: le Directeur de l'Aide des 
'Nations Unies aux r:ifi!c;i&s de Palestine et, par lfinter.- 
m$d.iiire de celui.-ci, L~YBC les organes et institutions 
appropriés des N'atisn:: [Jnies;" 

: 4, ', 

.1 fl, ,;,2,Charge,la Commiss,ion"de Conciliation des Nations 
Unies pour la Pale.stine de creer un'bkr'e$u"qui sous 
,l;ti CYi.l?~CtiO~î .de la Commission, aura pour.'fonct;ons: 

. J .' 
.' 

:' 
a),;De prendre toutes dispositions qu!il jugera 

nkess'aires pour l'evaluation et le versement 
des indemnlt6s en application .du' paragraphe 1.1 
de la rasolui;lon 194 (III) de li$ssemblée 
génsrala; ,I 

b) D'eiaborer toutes dispositions qui pourront ai&- 

: ,( ,' 
&, atteindre les autres obje.c,$ifs énonc&s au 
paragraphe 11 de ,ladite résolution;' 

. . '. '$k;. I I 
C) De poursuivre avec les ptirties'interess6es des 

consultations / relatives à la protection des 
'droits> 'des. bi<3ns et des ,intgrêts des rafugiés;' 

, " I 


